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Ibex et Bauxit ont désormais le même n° d’AMM qu’Opéra 

Nous vous informons de la décision reçue le 10 mars 2015 précisant 

- Le retrait d’homologation des spécialités IBEX et BAUXIT sous ancien n° d’AMM (Ibex - AMM n° 
2020429, Bauxit – AMM n° 2020431) avec avec délai de commercialisation et d'utilisation à 
concurrence de l'écoulement total des stocks. Pas de ré-étiquetage à prévoir 

- et dans le même temps la ré-homologation des ces 2 spécialités sous même n° d’AMM que la 
spécialité OPERA soit n° 2000333. 



Pour toutes informations complémentaires :
www.agro.basf.fr et numéro Azur 0810 02 30 33 pour accéder aux informations produits BASF 

www.quickfds.com pour accéder aux fiches données de sécurité 
www.phytodata.com pour accéder à la base de données Produits phytosanitaires des professionnels
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®marque déposée BASF. Dangereux-respecter les précautions d'emploi, lire attentivement l'étiquette avanttoute utilisation.
09 mars 2015 – Votre adresse mail est strictement utilisée pour l’envoi de notre mailing liste ou d’une information personnalisée dans le cadre du
Phytoflash. Par ailleurs, vous pouvez à toutmoment vous désabonner de notre newsletter en envoyantun mail à phyto.flash@basf.com.

Récapitulatif des décisions Ibex et  Bauxit au 10/03/2015 avec 
reprise en bleu de la dernière décision. 

Annule et remplace l’édition du 15 /09/2014  
 
1 – LE CLASSEMENT ET LES CONDITIONS D’EMPLOI : 
 
Numéro d’AMM 2000333 
Composition 50 g/l d’époxiconazole + 133 g/l de pyraclostrobine 
Formulation SE 
Classement toxicologique 
 

Mention d’avertissement : Danger 
 

H332 Nocif par inhalation. 
H301 Toxique en cas d’ingestion 
H351 Susceptible de provoquer le cancer 
H360Df Peut nuire au fœtus. Susceptible de nuire à la fertilité. 
H400  Très toxique pour les organismes aquatiques.  
H410  Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 
Conditions d’emploi  

• Pour l’applicateur, porter des gants et un vêtement de protection appropriés pendant toutes les 
 phases de mélange/chargement et d’application. 
• Pour le travailleur, porter des gants et un vêtement de protection appropriés pour manipuler les 

plantes traitées. 
• Délai de rentrée : 24 heures. 
• Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport 

aux points d’eau. 
• Pour protéger les plantes non-cibles, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la 

zone non cultivée adjacente. 
 

http://www.agro.basf.fr/
http://www.quickfds.com/
http://www.phytodata.com/


Pour toutes informations complémentaires :
www.agro.basf.fr et numéro Azur 0810 02 30 33 pour accéder aux informations produits BASF 

www.quickfds.com pour accéder aux fiches données de sécurité 
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®marque déposée BASF. Dangereux-respecter les précautions d'emploi, lire attentivement l'étiquette avanttoute utilisation.
31 mars 2015 – Votre adresse mail est strictement utilisée pour l’envoi de notre mailing liste ou d’une information personnalisée dans le cadre du
Phytoflash. Par ailleurs, vous pouvez à toutmoment vous désabonner de notre newsletter en envoyantun mail à phyto.flash@basf.com.

L’équipe technique BASF France division Agro

CULTURES de 
référence

Cultures Maladies Doses Nb applic.
Intervalle entre les 

applications
Stade de traitement

DAR ZNT

Betteraves 
industrielles et 
fourragères

-
Cercosporiose
Oïdium
Ramulariose
Rouille

1  l/ha

2 mais
traitement unique en cas 

d’arrachage précoce avant le 
10 octobre ou apparition 

tardive des maladies après le 
10 août.

Intervalle de 28 j. 
minimum entre les 

applications 

28 j. 5 m

Graines 
protéagineuses

Pois protéagineux 
d’hiver

et de printemps

Anthracnose
Rouille
Pourriture grise
Oïdium

0,75 l/ha

2
Intervalle de 21 j. 

minimum entre les 
applications

1ère application : début 
floraison

35 j. 5 m

Féveroles Anthracnose
Rouille

0,75 l/ha 35 j. 5 m

Maïs semences - Maladies diverses 
(helminthosporiose , 
fusariose, rouil le)

1,5 l/ha

2

Intervalle de 21 j. 
minimum entre les 

applications

35 j. 5 m

Blé Blés, triticale, 
épeautre

Rouille jaune
Rouille brune

1,5 l/ha 35 j. 5 m

Orge - Rhynchosporiose
Helminthosporios
e (D. Teres)
Rouille naine

1,5 l/ha 35 j. 5 m

Avoine - Rouille 
couronnée

1,5 l/ha 35 j. 5 m

Seigle - Rhynchosporiose
Rouille brune

1,5 l/ha 35 j. 5 m

2 – LES USAGES :

http://www.agro.basf.fr/
http://www.quickfds.com/
http://www.phytodata.com/
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